
 

 

 EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE 
COMTÉ DES MASKOUTAINS CONVOQUÉE À 20 H 30, TENUE À 20 H 38, LE MERCREDI 10 AVRIL 2024, À LA SALLE 
DU CONSEIL, SITUÉE AU 795, AVENUE DU PALAIS, À SAINT-HYACINTHE. 

    

2024-04-137  FAMILLE ET DÉVELOPPEMENT SOCIAL – SEMAINE QUÉBÉCOISE DES 
FAMILLES – PROCLAMATION  

 

CONSIDÉRANT que la famille est l’unité fondamentale de la société et le milieu 
naturel pour la croissance et le bien-être de ses membres; 
 
CONSIDÉRANT que le soutien à apporter aux familles et à leurs membres est 
l’affaire de tous; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC des Maskoutains s’est dotée d’une Politique de la 
Famille ainsi que d’une Déclaration de la famille; 
 
CONSIDÉRANT que la Semaine québécoise des familles se tiendra du 13 au 
19 mai 2024 sous le thème Les familles au cœur de notre univers; 
 
CONSIDÉRANT que cette semaine est une opportunité pour jeter un regard 
nouveau sur les enjeux qui touchent les citoyens afin de créer des conditions 
pour que chacun puisse rendre son expérience familiale plus enrichissante; 
 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Annick Corbeil, 
Appuyée par Réjean Rajotte, 
IL EST RÉSOLU 
 
DE PROCLAMER la Semaine québécoise des familles, pour la période du 13 
au 19 mai 2024; 
 
D’INVITER l’ensemble des partenaires mobilisés autour de la famille à œuvrer 
ensemble afin qu’elle ait accès à des services et ainsi obtenir le soutien dont elle 
a besoin pour contribuer pleinement à notre société; 
 
D’INVITER l’ensemble des partenaires mobilisés autour de la famille à 
reconnaître l’apport important de celle-ci à l’organisation de nos milieux de vie; 
 
DE RECONNAÎTRE que les familles sont un vecteur important des relations 
entre les générations, pour transmettre la culture et les valeurs sociales; 
 
D’INVITER les municipalités du territoire de la MRC à proclamer, eux aussi, la 
Semaine québécoise des familles. 

 

Copie certifiée conforme, ce 15e jour du mois d'avril 2024. 
 
La greffière, 
  

 
 
Marie-Pier Hébert 
Sous réserve du libellé final lors de l'adoption du procès-verbal par le conseil de la MRC des Maskoutains. 


